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XXXI. 2. Annexe 2 : Expertise zones humides du projet éolien de Louin (79) 

 

XXXII. CADRE REGLEMENTAIRE 

XXXII. 1. Réglementation relative aux zones humides 

Le chapitre Ier du titre Ier, du livre II du Code de l’environnement définit les zones humides :  

Art. L. 211-1, alinéa 1 :  

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l'année. » 

 

Jusqu’en 2017, il suffisait d’observer des plantes hygrophiles pour classer une zone humide, sans avoir à cumuler ce critère avec celui de l’hydromorphie du sol, d’après l’arrêté du 24 juin 2008, modifié par l'arrêté du 1er octobre 2009, 

précisant les critères de définition des zones humides. 

 

Un arrêt du Conseil d’État le 22 février 2017 lui avait donné tort, affirmant que les deux critères étaient cumulatifs. Il avait ainsi considéré « qu’une zone humide ne peut être caractérisée, lorsque de la végétation y existe, que par la 

présence simultanée de sols habituellement inondés ou gorgés d’eau et, pendant au moins une partie de l’année, de plantes hygrophiles ». 

 

La Loi n°2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la biodiversité, modifiant les missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l'environnement est venue clarifier de manière définitive la 

définition des zones humides et a repris l’ancien principe du recours alternatif aux deux critères (végétation hygrophile ou hydromorphie du sol). 

 

Au titre de la Police de l’Eau, un projet impactant une zone humide (selon sa surface) est soumis au régime de déclaration ou d’autorisation relatif à la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature eau.  

 

XXXIII. METHODOLOGIE APPLIQUEE 

La méthode d’inventaire des zones humides prend en compte les éléments présents dans l’arrêté interministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 

application des articles L214-7 et R.211-108 du Code de l’Environnement. La délimitation des zones humides se base sur deux critères : l’analyse des habitats et de la flore, notamment des plantes hygrophiles, ainsi que l’analyse des sols 

(pédologie). 

Selon cet arrêté, le logigramme suivant présente la méthode à suivre pour identifier une zone humide (Figure 1). 
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 Figure 115 : Méthode pour identifier une zone humide (Source : NCA Environnement) 

 

 

XXXIII. 1. Expertise floristique 

Sur le terrain, le critère lié à la végétation sera utilisé prioritairement pour délimiter la zone humide. Ainsi, les contours de la formation végétale seront pris en compte. La végétation de zone humide est caractérisée par : 

 

 Des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », caractéristiques des zones humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante à l’annexe II table B de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 

2009 (figure ci-après). 

 
Figure 116 : Exemples d’habitats caractéristiques de zones humides (Source : NCA Environnement) 

 

La nomenclature utilisée pour les habitats correspond à la typologie CORINE Biotopes. 

 

 Des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste des espèces figurant à l’annexe II table A de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 (figure ci-après). 
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Figure 117 : Exemples d’espèces hygrophiles (Source : NCA Environnement) 
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XXXIII. 2. Expertise pédologique 

Les sondages pédologiques seront réalisés dans les cas suivants : 

 

 Pour délimiter les zones humides en périphérie des cortèges de végétation hygrophile ; 

 Sur les secteurs où la végétation spontanée n’est pas caractéristique de zone humide ; 

 Sur les zones ne présentant pas de végétation spontanée (parcelles cultivées, plantations, etc.).  

 

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié expose les critères pédologiques déterminant une zone humide. Conformément à l’arrêté, les sondages pédologiques visent la présence : 
 

 D’HISTOSOLS (sols tourbeux), car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque l’accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées. Ces sols correspondent aux classes d’hydromorphie H du GEPPA 

(Groupe d’Etude des Problèmes de Pédologie Appliquée : Figure 5) ; 

 De REDUCTISOLS, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible profondeur se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur de sol. L’horizon caractéristique de ces sols 

est l’horizon réductique G. Ils correspondent aux classes VI c et VI d du GEPPA ; 

 De sols caractérisés par des traits rédoxiques à moins de 25 cm de profondeur se prolongeant et/ou s’intensifiant en profondeur. L’horizon spécifique est l’horizon rédoxique g. Ces sols correspondent aux classe V a, b, c et d du 

GEPPA (Figure 4) ; 

 De sols présentant des traits rédoxiques à moins de 50 cm de profondeur, se prolongeant et/ou s’intensifiant en profondeur, associés à des traits réductiques entre 80 et 120 cm de profondeur. Ces sols correspondent à la classe 

IV d du GEPPA. 

Figure 118 : Illustrations d'un sol caractéristique de zone humide (rédoxisol) (Source : NCA Environnement) 

 


